RÉPONSES DE GAZIFÈRE INC. AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS NO1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE AU PROJET D’AMÉNAGEMENTS DES NOUVEAUX LOCAUX DE GAZIFÈRE INC.

REQUÊTE 3590-2005


1. Référence :
Pièce GI-1, document 1

Demandes:
1.1 Veuillez indiquer la date prévue du déménagement.
Réponse 1.1 :

Gazifère déménagera durant la période du 15 au 31 décembre 2005.

1.2 Veuillez, pour chacune des composantes du projet (achat d’un nouvel ameublement, remplacement du serveur informatique et téléphonique, remplacement du système de gestion des appels, achat d’un système de classement central, ajout d’une salle de formation, ajout d’une salle de conditionnement physique et installation d’un système de sécurité), élaborer sur les autres solutions envisagées, en faisant ressortir notamment les bénéfices comparatifs escomptés, financiers ou autres.

Réponse 1.2 :
Achat d’un nouvel ameublement

Gazifère a envisagé les scénarios suivants quant à l’ameublement.
D’abord, Gazifère aurait pu garder l’ameublement actuel pour certains employés, acheter un nouvel ameublement pour les employés qui possèdent de vieux meubles non ergonomiques et en acheter aussi à une dizaine d’employés qui n’ont pas de postes assignés présentement à cause du manque d’espace.

Si Gazifère avait procédé ainsi, il aurait fallu tout démanteler et réinstaller l’ameublement qu’elle aurait choisi de garder ce qui aurait fait en sorte que le temps d’arrêt des opérations aurait été beaucoup plus long.  De plus, le coût de ce scénario aurait été comparable à l’option choisie, à savoir procéder à l’achat d’un nouvel ameublement, puisque Gazifère aurait été dans l’obligation d’acheter l’ameublement manquant du fournisseur d’Enbridge Gas Distribution (EGD) étant donné que l’ameublement actuel provient de ce fournisseur et que le prix d’achat de cet ameublement est fort dispendieux.
Les objectifs identifiés à la pièce GI-1, document 1, page 5 de 8, dont l’uniformité de l’ameublement et l’augmentation de la flexibilité d’aménagement, n’auraient pas été atteints sous ce scénario.

Gazifère a plutôt opté pour un nouvel ameublement afin d’atteindre ces objectifs et a obtenu des soumissions de la part de trois fournisseurs dont celui d’EGD.  Gazifère n’a pas choisi le fournisseur d’EGD notamment à cause des prix élevés de leurs produits.  Gazifère a arrêté son choix sur une compagnie qui offre des ensembles modulaires, flexibles, évolutifs et ergonomiques.  Le rapport qualité/prix, la solidité du produit et le service personnalisé répondaient à nos besoins.
Remplacement du serveur informatique et téléphonique et du système de gestion des appels
Les systèmes téléphoniques, de gestion des appels et d’informatique étant désuets, aucune autre solution que le remplacement n’a été envisagée.
En effet, depuis 2004, le système de téléphonie actuel est discontinué par le manufacturier et le système de gestion des appels est désuet au point tel que Nortel n’offre aucun support technique.

Quant au serveur du réseau informatique, il a atteint sa capacité et n’est plus sous garantie depuis le début de l’année 2005.

Par contre, Gazifère a obtenu deux soumissions pour le système téléphonique et de gestion des appels.  Gazifère a choisi la compagnie qui offrait le meilleur prix.  Gazifère fait affaires avec cette entreprise depuis vingt ans déjà et nous sommes toujours satisfaits de leurs services.

Le serveur du réseau informatique sera remplacé et fourni par EGD puisqu’il est notre fournisseur de services en informatique.
Achat d’un système de classement central
La nature des opérations de Gazifère et les standards d’EGD exigent la conservation à vie de toute documentation reliée à une adresse de service.  En effet, les relevés techniques du service d’alimentation en gaz ainsi que des appareils pour chaque adresse de service sont nécessaires afin de maintenir à jour toutes les données pour assurer la sécurité de notre réseau de distribution.  Depuis le début de nos opérations, chaque type d’information reliée au client est classé à des endroits différents selon sa nature. Lorsque nous recherchons l’information pertinente à une adresse en particulier, nous devons retirer cette information de plusieurs classeurs.  Avec la croissance continue du nombre de clients, l’information papier devient difficile à gérer.  Le statu quo n’était donc pas une solution envisagée.  Le système de classement central nous semble la solution idéale.  

Le système central permettra de regrouper cette information dans une seule filière, facilitera grandement les recherches et améliorera la qualité du service à la clientèle.

Ajout d’une salle de formation 
Gazifère a choisi de ne pas maintenir le statu quo quant à la formation, c’est-à-dire d’obtenir sa formation d’EGD à Ottawa pour les raisons suivantes. D’abord, le statu quo signifie l’obtention d’une formation en anglais.  Gazifère est d’avis qu’il est grand temps qu’elle offre sa formation en français avec des formateurs accrédités selon la loi 90 qui exige un investissement de 1% de la masse salariale en formation.

De plus, avec tout près d’une soixantaine d’employés et puisque Gazifère disposera de l’espace nécessaire pour offrir la formation, Gazifère croit qu’il sera plus bénéfique et efficace de l’offrir dans ses bureaux.

Enfin, il sera plus facile pour Gazifère de bien gérer la formation de chacun de ses employés et d’en assurer le suivi.  Les employés auront aussi un endroit où ils pourront pratiquer les nouvelles connaissances acquises lors de la formation.
Cette salle pourra aussi être utilisée à d’autres fins telles des réunions et du travail d’équipe.
Ajout d’une salle de conditionnement physique

Il n’y a que deux possibilités ici : la mise en place ou non d’une salle de conditionnement physique.  Puisque l’espace pour aménager une salle de conditionnement physique est disponible, que le coût de l’équipement nécessaire est minime et que les bienfaits de l’exercice physique sont évidents, Gazifère a choisi de mettre en place une salle de conditionnement physique pour ses employés.  

La tendance indique que l'activité physique réduit le risque de mortalité prématurée, d'insuffisance coronarienne, d'hypertension, de cancer du côlon, d'obésité et de diabète. Cependant, ce n'est pas tout le monde qui a le temps de planifier une activité sportive après le travail. 

De plus en plus, tout porte à croire que la pratique régulière de l'activité physique réduit les risques de dépression, d'anxiété et améliore l'humeur. Qui plus est, l'exercice diminue le nombre d'accidents au travail, le taux d'absentéisme et favorise un bon climat de travail. 
Pour ces raisons, Gazifère juge nécessaire la mise en place d’une salle de conditionnement physique accessible à tous ses employés en tout temps.  
Installation d’un système de sécurité
Aucune solution autre que le remplacement n’a été envisagée pour le système de sécurité puisque, bien que fonctionnel, le système est désuet depuis quelques années.  De plus, l’emplacement des nouveaux bureaux dispose d’une cour extérieure sécurisée pour l’entreposage de matériaux de construction ainsi que pour le stationnement des véhicules de l’équipe d’entretien et de la construction.  Gazifère ne dispose pas d’une cour extérieure à l’emplacement actuel.

Les coûts de la clôture et des deux barrières automatisées limitant l’accès à l’espace pour l’entreposage et le stationnement, comptent pour 50% des coûts du système de sécurité.

Ce système permettra de protéger l’équipement de Gazifère et de décourager le vandalisme.  Quant au système de lecteur à cartes, puisque Gazifère devait procéder au changement du système, elle a profité de l’occasion pour harmoniser son système avec celui d’EGD.  Cette harmonisation n’entraîne aucun coût additionnel.  Ce ne seront que le même lecteur à cartes et les mêmes cartes.

1.3 Veuillez compléter le tableau suivant :
	Superficie totale actuelle
	9 730 p.c.

	Superficie actuelle vouée à l’espace de bureau
	7 110 p.c.

	Superficie totale après déménagement 
	19 850 p.c.

	Superficie vouée à l’espace de bureau après déménagement
	14 640 p.c.

	Bénéfices escomptés associés au remplacement du serveur informatique et téléphonique
	Voir réponse 1.2

	Bénéfices escomptés associés au remplacement du système de gestion des appels 
	Voir réponse 1.2

	Bénéfices escomptés associés à l’achat d’un système de classement central
	Voir réponse 1.2

	Bénéfices escomptés associés à l’ajout d’une salle de formation
	Voir réponse 1.2

	Bénéfices escomptés associés à l’ajout d’une salle de conditionnement physique
	Voir réponse 1.2

	Bénéfices escomptés associés à l’installation d’un système de sécurité
	Voir réponse 1.2


2. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 5, lignes 28 et 29
Préambule : 

« Il est évident que ce grand changement aura comme effet direct d’accroître l’efficacité du service à la clientèle en général. »
Demande :
2.1 Veuillez élaborer sur cette affirmation. Veuillez notamment indiquer si une cible d’amélioration du service à la clientèle a été fixée et la fournir, le cas échéant.

Réponse 2.1 :
Ce grand changement aura comme effet direct d’accroître l’efficacité du service à la clientèle en général pour les raisons suivantes, entre autres :

· Poste de travail ergonomique pour chacun des employés ;

· Accès rapide à l’information grâce au système de classement central ;

· Formation offerte en français sur les lieux (sera fort apprécié) ;

· Réduction des déplacements dus à l’entreposage et la formation sur place ;

· Amélioration de la qualité de l’air.

Ce nouvel environnement de travail contribuera à améliorer le moral des employés et conséquemment la qualité du service à la clientèle.  
Gazifère n’a fixé aucune cible d’amélioration du service à la clientèle.
3. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 7, lignes 8 à 11
Préambule : 

« L’installation d’un certain nombre de postes pour accueillir consultants, vérificateurs et personnel temporaire. Un tel espace est devenu essentiel dans une organisation telle que Gazifère. La superficie disponible dans les nouveaux locaux permettra de répondre à ce besoin. »
Demandes :
3.1 Veuillez spécifier la proportion de la superficie des nouveaux locaux dédiée à l’installation de ces postes ainsi que le coût qui y est associé.

Réponse 3.1 :


Trois postes sont prévus pour le moment afin d’accueillir des personnes venant de l’externe ou du personnel temporaire pour un coût approximatif de 10 000 $.
3.2 Veuillez préciser les besoins actuels de Gazifère à cet égard, en termes de jours personnes.

Réponse 3.2 :
Approximativement, 360 jours personnes.
4. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 7, lignes 30 à 32 et page 8, lignes 1 à 4
Préambule : 

« À la négociation du contrat de location, le propriétaire incluait comme paramètres de construction dans le prix de location de l’immeuble, les standards de base pour un édifice de type commercial. »
[…]

« Entre autres, afin de prévenir tout danger d’infiltration de moisissure, Gazifère opte pour des tuiles de tapis de catégorie supérieure. Pour leur installation au niveau du rez-de-chaussée, un produit scellant spécial doit être appliqué avant la colle de tapis. De plus, ces tuiles de tapis sont facilement remplaçables en cas d’usure anormale. »
Demandes :
4.1 Veuillez spécifier ce qui est entendu par « standards de base », notamment en ce qui a trait à la qualité des tuiles de tapis et à leur installation.
Réponse 4.1 :  
Une allocation totale de 3,50$ /p.c. comprenant matériel et installation est prévue comme standards de base pour tous les revêtements de couvre planchers pour les nouveaux bureaux.  
4.2 Veuillez préciser la différence de prix entre les « standards de base » et les « tuiles de tapis de catégorie supérieure ». Veuillez indiquer si Gazifère n’assume que la différence de prix entre les deux produits ou la facture entière associée aux « tuiles de tapis de catégorie supérieure ».
Réponse 4.2 :  
Gazifère n’assume que la différence de prix entre l’allocation prévue pour les standards de base et le coût réel de tous les couvre planchers qui s’élève approximativement à 36 000$.
4.3 Veuillez expliquer l’utilisation d’un scellant spécial, ainsi que la mention du problème d’infiltration de moisissure.
Réponse 4.3 :  
Lorsqu’un tapis est installé directement sur une base de béton, il y a possibilité d’infiltration de moisissure.  En guise de prévention, Gazifère a choisi d’appliquer un scellant spécial à l’installation.  Il n’existe en ce moment aucun problème de moisissure.
5. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 8, lignes 22 à 32
Préambule : 

« Le système de gestion des appels du Centre d’appels est désuet au point tel que Nortel n’offre aucun support technique. Cet outil est le seul permettant à Gazifère de produire les statistiques du nombre d’appels entrants. De plus, cet outil, n’étant pas automatisé, oblige Gazifère à produire les rapports statistiques manuellement. […] En effet, ce système permettra aussi la gestion des appels du service de répartition des opérations et du groupe des ventes. Il sera donc possible d’obtenir de nombreuses statistiques aussi variées que le nombre d’appels entrants, la durée, les appels sortants, le temps de réponse, les périodes d’achalandage, les appels demeurés sans réponses, etc. »
Demandes :
5.1 Veuillez indiquer si des économies sont associées à l’obtention automatisée (plutôt que manuelle) des rapports statistiques.
Réponse 5.1 :  
L’obtention automatisée des rapports statistiques permettra à Gazifère d’utiliser plus efficacement le temps de l’employé présentement dédié à la préparation manuelle de ces rapports.
5.2 Veuillez spécifier si une formation destinée aux employés et relative à l’usage du nouveau système de gestion des appels est incluse dans le coût de la composante Remplacement du système de gestion des appels. 
Réponse 5.2 :  
Oui, une formation est incluse dans le coût du remplacement du système de gestion des appels.
6. Référence :
(i)  Pièce GI-1, document 1, page 9, lignes 6 à 8

(ii) Pièce GI-1, document 1, page 13
Préambule : 

Référence (i) 
« Puisque les systèmes téléphonique et informatique actuels sont rendus désuets, le remplacement de ceux-ci aurait été effectué même si Gazifère n’avait pas emménagé dans de nouveaux locaux. Ces investissements d’un coût total de 180 000 $ sont donc obligatoires. »
Référence (ii) : tableau 4.1.A

Demande :
6.1 Veuillez concilier les investissements associés aux systèmes téléphonique et informatique aux références (i) et (ii).

Réponse 6.1 :
Le montant de 180 000$ sous la rubrique « Équipement de communication » au tableau 4.1A comprend les investissements pour le système téléphonique ainsi que le système de gestion des appels de 101 000$ et les investissements pour le serveur du réseau informatique de  79 000$.  Dans le calcul au tableau 4.1A, le montant total de 180 000$ a été alloué au compte « Équipement de communication », alors que la portion du serveur informatique au montant de 79 000$ aurait dû être allouée au compte « Équipement informatique ».  Gazifère a refait les calculs en allouant correctement les montants en question.  Voir les tableaux 4.1A et 4.1B révisés en date du 15 décembre 2005 à la pièce GI-1, document 1, pages 13 et 14.  Il est à noter qu’au tableau 4.1A, on retrouve aussi 20 000$ sous la rubrique « Équipement informatique » qui correspond à l’achat d’ordinateurs et d’un projecteur pour la salle de formation.  
7. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 9, lignes 14 à 18
Préambule : 

« Avec l’aménagement dans les nouveaux locaux, Gazifère a choisi d’harmoniser son système de sécurité avec celui d’Enbridge. Pour cette raison et afin de maintenir un haut niveau de sécurité dû à la nature des opérations, Gazifère procède à l’achat d’un tout nouveau système en remplacement du système désuet. »
Demandes :
7.1 Veuillez préciser la « nature des opérations » qui justifie un haut niveau de sécurité.
Réponse 7.1 :  
Étant une entreprise d’utilité publique, Gazifère doit protéger l’accès à toute information au sujet de son réseau de distribution ainsi qu’aux renseignements concernant ses clients.  Le système de sécurité servira aussi à protéger les équipements, les outils ainsi que les matériaux hautement spécialisés de grande valeur qui sont dédiés à l’entretien et la réparation du réseau de distribution du gaz naturel lors d’interventions planifiées ou d’urgence. 
7.2 Veuillez spécifier la portion de l’investissement associée à l’harmonisation du système de sécurité avec celui d’Enbridge.
Réponse 7.2 :

Puisque l’achat d’un nouveau système de sécurité, lecteurs à carte d’accès ainsi que protection incendie, vandalisme et bris de verre était devenu nécessaire, Gazifère a choisi le même système qu’EGD.  Ainsi, ce système sera harmonisé avec celui d’EGD sans engendrer de coûts supplémentaires.  
8. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 10, lignes 7 à 10
Préambule : 

« Avec près de 60 employés, les besoins de formation se font de plus en plus grand. Présentement, puisque Gazifère n’a pas l’espace disponible pour offrir la formation, elle utilise la salle de formation informatique dans les bureaux d’Enbridge à Ottawa. »
Demande :
8.1 Veuillez préciser les besoins actuels de formation, en termes de nombre de jours employés par année, ainsi qu’en termes de coûts de déplacement. Le cas échéant, veuillez confirmer les bénéfices attendus pour cette composante du projet, en termes de réduction des dépenses de formation.
Réponse 8.1 :

Gazifère offre annuellement en moyenne 3 à 4 jours de formation à ses employés. Gazifère ne possède pas de détails précis sur les coûts de déplacement liés à la formation. 
9. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 10, lignes 18 à 26
Préambule : 

« Afin de contribuer à réduire le niveau de stress des employés, d’améliorer leur santé et de promouvoir la mise en forme au quotidien, Gazifère propose d’ajouter une salle de conditionnement physique sur les lieux de travail. »
Demande :
9.1 Veuillez préciser la portion des coûts des améliorations locatives qui sont dues à l’aménagement d’une salle de conditionnement physique.
Réponse 9.1 :

Il n’y a aucun coût en améliorations locatives pour l’aménagement de la salle de conditionnement physique.  Les coûts reliés à l’achat d’équipement pour la salle de conditionnement physique s’élèvent à 20 000$ (voir le tableau à la pièce GI-1, document 1, page 11 de 18).
10. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 11

Préambule : 

Tableau des coûts associés au projet

Demandes :
10.1 Veuillez indiquer si Gazifère dispose de comparatifs avec d’autres distributeurs d’énergie pour chacun des éléments de ce tableau. 

Réponse 10.1 :

Non, Gazifère ne dispose pas de comparatifs avec d’autres distributeurs d’énergie.
10.2 Veuillez indiquer si des contingences sont incluses à ce tableau.

Réponse 10.2 :
Gazifère a prévu approximativement 5% de contingences pour les coûts associés au projet.
11. Référence :
Pièce GI-1, document 1, pages 12 et 13

Préambule : 

« Les scénarios tiennent compte des hypothèses suivantes : 

· Le coût en capital prospectif avant impôt est de 10,55 % (selon la cause tarifaire 2005); 

· Le taux de taxe sur le capital est de 0,60 %; 

· L’amortissement pour l’amélioration locative est calculé au taux de 6,67 % par an ».
Un amortissement de 6,67 % par an correspond à une période d’amortissement de 15 ans.

Le tableau 4.1.A présente une ventilation des coûts du projet pour cinq ans.
Demandes :
11.1 Veuillez confirmer que l’année 1 correspond à l’année tarifaire 2007.

Réponse 11.1 :
L’année 1 correspond à l’année tarifaire 2006.
11.2 Veuillez expliquer le fait que le coût en capital prospectif du présent dossier diffère de celui qui a été utilisé dans la dossier R-3564-2005 (Projet d’extension de réseau – Escarpement Limbour), à savoir 7,14 % après impôt.

Réponse 11.2 :
Dans le dossier « Projet d’extension de réseau – Escarpement Limbour », Gazifère a utilisé un modèle détaillé pour calculer la valeur actuelle nette du projet et l’impact sur les tarifs puisque le projet en question générait des additions de clients et conséquemment des revenus.  Le modèle utilisé pour ce projet nécessitait qu’on dérive un coût du capital prospectif après impôt que nous avons calculé tel que spécifié à la réponse 4.1 des demandes de renseignements de la Régie dans la requête 3564-2005 à la pièce GI-2, document 1, page 5 de 8 comme suit : « The cost of debt is based on the January 2004 Interest Rate / Exchange Rate forecast of ten year government bond yields for the next five fiscal years.  The return on equity is the forecast for the next five years ».  Pour générer l’impact sur les tarifs, Gazifère a utilisé le dernier taux de rendement sur la base de tarification approuvé par la Régie à ce moment-là qui était celui de la cause tarifaire 2004 (voir réponse 5.1 aux demandes de renseignements de la Régie dans la requête 3564-2005 à la pièce GI-2, document 1, page 6 de 8).

Dans le présent dossier, Gazifère a calculé l’impact sur le coût de service en utilisant le dernier taux sur la base de tarification approuvé par la Régie, étant celui de la cause tarifaire 2005, auquel ont été ajoutés les impôts pour ainsi dériver le coût en capital incluant les impôts.  Voici comment ce taux a été dérivé :

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	(000$)
	%

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	Rendement sur la base de tarification approuvé dans la
	
	 

	cause tarifaire2005
	
	
	
	
	4,994
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	Base de tarification approuvée dans la cause 2005
	
	60,316
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	Taux de rendement sur la base de tarification
	
	
	8.28%

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	Impôts selon la cause tarifaire 2005 (voir R-3537-2004, GI-1, document 1, page 1 de 1, ligne 12, colonne 3, du 11 mai 2005)
	
	    1,368
	 

	
	
	
	 

	Rendement incluant les impôts (4 994 + 1 368)
	
	6,362
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	Base de tarification approuvée dans la cause 2005
	
	60,316
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	 

	Taux de rendement sur la base de tarification incluant les impôts
	 
	10.55%


11.3 Veuillez indiquer si le tableau 4.1.A tient compte de possibles radiations d’actifs. Veuillez ajuster le tableau pour les identifier, le cas échéant.
Réponse 11.3 :
Les radiations d’actifs n’ont aucun impact sur le coût de service puisque les actifs sont complètement amortis.
11.4 Veuillez compléter le tableau 4.1.A, au-delà de l’année 5, de façon à refléter les durées totales d’amortissement du projet.

Réponse 11.4 :
Voir le tableau 4.1A révisé en date du 15 décembre 2005 à la pièce GI-1, document 1, page 13 de 18.
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